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Tarifs « La contribution de vie étudiante et de 
campus » (CVEC) est instituée par la loi 
« Orientation et réussite des étudiants », 
promulguée le 8 mars 2018. 
 
Chaque étudiant en formation initiale dans un 
établissement d’enseignement supérieur doit 
obligatoirement obtenir, préalablement à son 
inscription, son attestation d’acquittement de 
la Contribution de vie étudiante et de campus, 
par paiement ou exonération. 

Obtenez votre attestation en 2 minutes : 

1- Connectez-vous ou créez-vous un 

compte sur MesServices.Etudiant.gouv.fr 

2- Indiquez votre ville d’études 

3- Acquittez-vous de votre CVEC, par 

paiement ou exonération 

4- Obtenez votre attestation, à présenter à 

votre établissement lors de votre inscription 

 
 
 

NOMBRE DE PARTS 
FISCALES 

TRANCHES 

Tarif 1 Tarif 2 Tarif 3 Tarif 4 Tarif 5 

MOINS DE 4 PARTS Plus de 90 000€  Entre 60 001€  
et 90 000€ 

Entre 45 001€  
et 60 000€ 

Entre 25 001€  
et 45 000€ 

Jusqu'à 25 000€ 

4 PARTS ET PLUS Plus de 130 000€  Entre 90 001€  
et 130 000€ 

Entre 60 001€  
et 90 000€ 

Entre 45 001€  
et 60 000€ 

Jusqu'à 45 000€ 

   Étudiants étrangers Étudiants clercs ou 
envoyé par une 
institution ecclésiale 

 

 
 TARIF 1 TARIF 2 TARIF 3 TARIF 4 TARIF 5 FORMATION 

CONTINUE 

DU VIE CONSACREE 
TEMPS PLEIN 

2.640€ 2.160€ 1.610€ 1.230€ 880€ 2.890€ 

DU VIE CONSACREE 
TEMPS AMENAGE 

1.370e 1.120€ 830€ 660€ 460€ 1.490€ 

 
 
 

Diplôme Universitaire de Droit canonique (D.U.) 

Vie consacrée 
Les communautés religieuses sont aujourd’hui 
confrontées à des questions canoniques précises : mode 
de gouvernance, regroupement de maisons ou 
d'instituts, mutualisation des organismes de formations 
des membres ou encore de gestion du patrimoine. Le 
Droit canonique de la vie consacrée offre une véritable 
expertise en tous ces domaines afin d’aider au mieux le 
gouvernement des instituts. 

 

N.B. : un certain nombre de cours ne sont donnés qu’un 
an sur deux. La formation étant proposée sur deux ans, 
l’étudiant peut suivre l’ensemble des matières du cursus. 

9 matières et une dissertation finale 

- Introduction au Droit canonique 
- Droit canonique de la vie consacrée 
- Droit civil et canonique des biens 
- Approfondissement : Droit civil et canonique des biens 
- Introduction aux droits français et européen des 

religions 
- Gouvernement, offices et ministères sacrés 
- Droit canonique des personnes juridiques 

 
Et deux cours au choix parmi quatre : 

- Droit liturgique et sacramentaire 
- Normes générales 
- Droits fondamentaux des personnes physiques  
- Droit canonique pénal général 
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Focus sur la dissertation finale 

Objectifs La dissertation finale est un travail écrit à préparer en distanciel à la fin du dernier 
semestre d’études. L’étudiant dispose de trois semaines pour rendre un travail qui peut 
porter sur l’ensemble des matières étudiées. L’objectif est de vérifier que l’étudiant 
maitrise les concepts du Droit canonique pour une bonne utilisation dans les missions qui 
lui sont confiées.  

 
 
 
 

Programme 2024-2025 

Emploi du temps du semestre 1 

 Mercredi Jeudi 

Matin 
9h-12h 

Droits fondamentaux des personnes physiques @ 
B.-M. Portier (12h) 4x 

10h-12h 
Normes générales @ 

C. Thépot-Olagne (24h) 12x 

Après-
midi 

14h-16h 
Introduction au Droit canonique @ 

C. Burgun (24h) 12x 
 

 

Emploi du temps du semestre 2 

 Jeudi Vendredi 

Matin 
8h-10h 

Droit canonique et civil des biens @ 
C. Burgun (24h) 12x 

8h-10h 
Droit canonique pénal @  

B. Gonçalves (24h) 12x 

Après-
midi 

 

14h-17h 
Introduction au droit français et européen des 

religions @  
E. Tawil (12h) 4x 
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Description des enseignements 2024-2025  

Par ordre alphabétique des noms des enseignants :  
 

Introduction au Droit canonique @ Cédric BURGUN Mercredi : 14h-16h Semestre 1 (24h) 

Dans l'Église catholique deux Codes de Droit canonique sont actuellement en 

vigueur : l’un s'adresse aux fidèles de l'Église latine et l'autre à ceux des Églises 

orientales catholiques. Dans ce cours, l’accent sera mis sur le Code de Droit 

canonique de l’Église latine. Ses fondements, ses sources, son lien avec le Concile 

Vatican II ainsi que ses caractéristiques feront ressortir son originalité ainsi que sa 

distinction d’avec le Droit séculier et des Droits ou des disciplines d’autres 

confessions chrétiennes ou d’autres religions. Quelques questions de méthodologie 

du Droit canonique seront également abordées afin de donner des outils pour entrer 

dans la matière. 

11/9, 18/9, 25/9, 2/10, 9/10, 16/10, 23/10, 

6/11, 13/11, 20/11, 27/11, 4/12 

  
  
  

Droit canonique et civil des biens @ Cédric BURGUN Jeudi : 8h-10h Semestre 2 (24h)  

L’Église et ses différentes institutions, comme personnes juridiques, possèdent un 

patrimoine. Après en avoir précisé l’origine, l’originalité et la finalité de ces différents 

patrimoines, nous étudierons le statut canonique des biens et les règles de leur 

administration selon les différentes personnes juridiques. Nous étudierons 

également le statut financier de certains membres de l’Église comme les clercs ou les 

membres d’institut de vie consacrée ou de société de vie apostolique, et nous 

prendrons également en compte la législation civile relative aux biens. 

12/9, 19/9, 26/9, 3/10, 10/10, 17/10, 24/10, 

7/11, 14/11, 21/11, 28/11, 5/12 

  

  

  

Droit liturgique et sacramentaire @ Albert JACQUEMIN Jeudi 10h-12h Semestre 2 (24h) 

Genèse historique des institutions de la liturgie et de la célébration des sacrements ; 

dispositions en vigueur depuis la réforme liturgique du Concile Vatican II, à partir du 

Code de Droit canonique de 1983 et des livres liturgiques. 

16/1, 23/1,6/2, 13/2, 27/2, 6/3, 13/3, 20/3, 

27/3, 3/4, 10/4, 29/4 

  

  

  

Droit pénal canonique général @ Bruno GONÇALVES Vendredi : 8h-12h Semestre 2 (24h) 

Pour garantir les valeurs fondamentales de la communauté ecclésiale, l’autorité de 

l’Église prévoit comme un ultima ratio des sanctions ecclésiastiques à l’égard de 

certains actes qui portent gravement atteinte à la communion et aux droits et devoirs 

des fidèles. Les événements récents de la vie de l’Église donnent au droit pénal une 

légitimité renouvelée et indiscutable. 

Après avoir précisé dans l’introduction la nature particulière du droit pénal 

canonique, nous verrons les règles générales concernant l’imputabilité des délits et 

les différents genres de sanctions. 

17/1, 24/1, 31/1, 7/2, 14/2, 28/2, 7/3, 14/3, 

21/3, 28/3, 4/4, 11/4 

  
    

Droits fondamentaux  
des personnes physiques @ 

Bénédicte-Marie PORTIER Mercredi 9h-12h Semestre 1 (12) 

Incorporés à l'Église par leur baptême, les fidèles du Christ y sont titulaires d'un 

ensemble de droits et de devoirs qui leur permettent de participer à la mission de 

l'Église. Le cours présentera le statut de « personne physique » dans l’Église, les 

conditions attachées aux devoirs et droits qui lui reviennent, et étudiera la notion de 

« droits fondamentaux » en Droit canonique. 

11/9, 18/9, 25/9, 2/10 
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Introduction au droit français  
et européen des religions @ 

Emmanuel TAWIL Vendredi : 14h-17h Semestre 2 (12h) 4X 

Le cours aborde tous les aspects des droits français et européen des religions.  Après 

une partie consacrée aux sources applicables (Droit européen des droits de l’homme, 

droit de l’Union européenne, OSCE, Droit constitutionnel, sources législatives et 

règlementaires), l’on envisage le régime général des cultes issu de la loi de 1905. Cela 

permet de traiter les principales questions (associations cultuelles, associations 

diocésaines, statut des ministres du culte, aumôneries etc) . La troisième partie du 

cours porte sur les régimes locaux d’Alsace-Moselle et d’Outre-mer. 

17/1, 24/1, 7/2, 14/2 

  
  

Normes générales @ Cécile THÉPOT-OLAGNE Jeudi : 10h-12h Semestre 1 (24h) 

La découverte du livre I du CIC/1983, dans sa présentation de la loi, de la coutume, 

des actes administratifs généraux et particuliers doit permettre une découverte tant 

du pouvoir de gouvernement décliné sous l’angle législatif et exécutif que d’une 

lecture transversale des autres livres du Code. 

- Patrick Valdrini, Jean-Paul Durand, Olivier Echappé et Jacques Vernay, Droit 

canonique, Paris, Dalloz, 2e éd., 1999.  

- Achille Mestre, Introduction au droit canonique. Sources du droit, 

organisation de l’Église, Paris, Éditions facultés jésuites de Paris, 2010.  

- Patrick Valdrini et Émile Kouveglo, Leçons de droit canonique, Paris, 

Salvator, 2017. 

12/9, 19/9, 26/9, 3/10, 10/10, 17/10, 24/10, 

7/11, 14/11, 21/11, 28/11, 5/12É 
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